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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarprodukte

Bien que rejetée par la chambre haute, l'initiative cantonale genevoise sur la gestion
des quantités de lait trouve les faveurs du Conseil national, tout comme les initiatives
– très similaires dans leur contenu – des cantons du Jura et de Fribourg. Une majorité
de la CER-CN était pourtant opposée aux trois textes, considérant, comme expliqué par
le rapport francophone Christian Lüscher (plr, GE) lors des débats en chambre, que la
résolution de la crise laitière passera par la valorisation des produits laitiers, en mettant
en place une stratégie en matière de qualité. La commission a, de ce fait, élaboré une
motion permettant d’accroître la valeur ajoutée des fromages. Un retour des
contingentements laitiers – tels que connus avant leur abandon en 2009 – ne
permettrait pas de résoudre le problème. C'est ce que défendent également les
représentants du secteur laitier d'après le rapporteur germanophone de la commission,
Beat Jans (ps, BS). Une minorité de la commission n'est pas de cet avis, comme défendu
par Toni Brunner (udc, SG). Il estime, en effet, que sans mesures dans ce sens, la
disparition des exploitations laitières particulièrement dans les régions préalpines et
alpines sera irrémédiable, les productrices et producteurs ne pouvant pas couvrir
l'ensemble de leurs frais, au vu des prix appliqués. Ainsi, une majorité de la chambre du
peuple souhaite agir dans ce sens et soutient les trois initiatives (initiative genevoise:
89 voix contre 72 et 22 abstentions). La minorité réussit à convaincre des député.e.s de
l'ensemble des partis, à l'exception des verts libéraux. 1

STANDESINITIATIVE
DATUM: 18.09.2018
KAREL ZIEHLI

L'initiative cantonale genevoise sur la gestion des quantités de lait est définitivement
refusée, le Conseil des Etats lui ayant préféré la motion présentée par la CER-CE. 2

STANDESINITIATIVE
DATUM: 24.09.2019
KAREL ZIEHLI

Tierische Produktion

Le Conseil fédéral avait abrogé, au 1er décembre, l'ordonnance concernant les
contributions fédérales aux frais d'aquisition de lait de secours qui affectait
annuellement 3.2 millions de CHF à cet effet. Cette somme était normalement destinée
à fournir du lait en provenance de régions excédentaires en saison creuse (d'août à
décembre) aux cantons déficitaires durant cette période (Genève, Valais, Tessin) et à
assurer son transport. La décision du gouvernement a provoqué de vives protestations,
en particulier de la part des cantons concernés. La conseillère nationale M. Paccolat
(pdc, VS) a déposé un postulat aux Chambres demandant le maintien des dispositions
en faveur du lait de secours. Ce texte fut débattu durant la session de décembre dans
le cadre des discussions sur le budget 1991. Après controverses, la grande chambre s'est
prononcée pour le rétablissement des bases légales subventionnant le lait de secours
pour un montant de 3.1 millions de CHF. Le Conseil des Etats suivit cet avis. 3

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 11.12.1990
SERGE TERRIBILINI

1) AB NR, 2018, S. 1565 ff.
2) AB SR, 2019, S. 884
3) BO CE, 1990, p. 1016 ss.; BO CN, 1990, p. 2113 ss.; Suisse et JdG, 1.11.90; CdT, 3.11.90; NZZ, 4.12. et 12.12.90.
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